
Convention avec une entreprise d’accueil 

dans le cadre du contrat d’apprentissage

L ’ E M P L O Y E U R

Nom et prénom
ou raison sociale

Nom et prénom
ou raison sociale

Adresse de l’établis-
sement d’exécution 

de l’avenant

Nom, prénom,
qualification du Maître 

d’Apprentissage

Adresse de 
l’établissement

d’exécution du contrat

Activité principale

L ’ A P P R E N T I

N° SIRET de l’établissement d’apprentissage

Code APET

Téléphone             03

Nom et prénom

Adresse

N° de sécurité sociale

Sexe

Date de naissance 
de l’apprenti

Nationalité
(M=1, F=2)

Nom et prénom

Adresse

Son représentant legal père mère tuteur

S’il est formé par un ascendant père mère tuteur

AP
PR

EN
TI 

MI
NE

UR

L E  C O N T R A T  E T  L A  F O R M A T I O N

Diplôme ou titre 
préparé et spécialité

Nom du CFA

Durée20 20Début Fin

Adresse

mois

CONTRAT D’APPRENTISSAGE

20

N°

par

C O N V I E N N E N T  C E  Q U I  S U I T

L ’ E N T R E P R I S E     A C C U E I L L A N T  L ’ A P P R E N T I  P O U R  L A  F O R M A T I O N  C O M P L É M E N T A I R E

En application de l’article R 6223-10 du Code du Travail permettant à l’apprenti de compléter sa formation en ayant recours à des équipements ou des tech-
niques qui ne sont pas utilisés dans l’entreprise qui l’emploie, une partie de la formation pratique pourra lui être dispensée dans une ou, au maximum 2 autres 
entreprises, pour une durée cumulée n’excédant pas la moitié du temps de formation en entreprise prévu par le contrat d’apprentissage inititial ; cf également 
les articles R 6223-11 à R 6223-15 du Code du Travail. L’article R 6223-6 prévoit que le présent apprenti est pris en compte dans le calcul du nombre maximal 
d’apprentis par Maître d’Apprentissage.

L’apprenti mentionné ci-dessus effectuera dans l’entreprise d’accueil un(des) stage(s) de formation complémentaire d’une durée totale de :

L’entreprise d’accueil prendra les dispositions nécessaires vis-à-vis de l’apprenti(e) pour être couverte en matière de responsabilité civile.

1

2

N° SIRET de l’établissement d’apprentissage

Code APET

Téléphone             03

mois, du au auet du

06720

la CCI SBR

2 2 2 20 0 0 0

Veuillez nous retourner la liasse remplie ; chacun des signataires sera destinataire d’un exemplaire de ce document après visa.

CONVENTION ANNEXEE AU CONTRAT Saisie le

Les soussignés s’engagent à respecter les obligations du Code du Travail et le cas échéant de la Convention collective.

Date :

Signature de l’employeur

Date :

Signature de l’apprenti

Date :

Signature du représentant légal

Pendant l’exécution de la convention, l’apprenti(e) continuera de suivre les enseignements dispensés par le Centre 
de Formation d’Apprentis auquel il est inscrit et se conformera au règlement intérieur de l’entreprise d’accueil.

L’employeur signataire du contrat initial reste garant de l’ensemble de la formation dispensée.

A P P E N D I C E

1. Objectifs de la formation et tâches confiées à l’apprenti au cours du stage se référer au DOCUMENT DE LIAISON du diplôme cité au contrat, 
pour permettre aux Maîtres d’Apprentissage et au CFA de suivre la progression de l’apprenti.

2. Horaires de travail de l’apprenti au sein de l’entreprise d’accueil en stage

6. Modalités de prise en charge par l’une ou l’autre entreprise des frais résultant pour l’apprenti de l’exécution de la présente convention

OBJECTIFS TÂCHES

1

Enregistré le

Fait à
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5. Modalités de partage des charges, rémunération et avantages liés à l’emploi de l’apprenti
L ’ E M P L O Y E U R 1 % L ’ E N T R E P R I S E %

L ’ E M P L O Y E U R 1 L ’ E N T R E P R I S E 2

2

AVIS du CFA : Fait le

L ’ E N T R E P R I S E 2 déclare avoir satisfait à l’obligation de se garantir en matière de responsabilité civile et procéder aux déclarations prévues pour l’utili-
sation de produits ou de machines dangereuses, le cas échéant.

Maître
d’Apprentissage

Diplôme obtenu

Expérience
dans le métier

ATTENTION : VEUILLEZ DÉPLIER LE DOCUMENT AVANT DE LE REMPLIR

L ’ E N T R E P R I S E 2 a-t-elle déjà formé par
apprentissage ?

OUI             NON

3. Modalités selon lesquelles l’entreprise d’accueil informe l’employeur de l’apprenti du déroulement de la formation en son sein

4. Modalités de liaison entre les Maîtres d’Apprentissage et le CFA

CCISBR

Signature et cachet :

Signature du maître  d’apprentissage 1 Signature du maître  d’apprentissage 2

Date :

Signature de l’employeur 2
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